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On a installé un compteur Linky dans ma résidence secondaire sans me demander mon avis, car il est accessible
depuis la voie publique. On ne m'a jamais demandé si j'acceptais qu'on l'utilise pour faire des relevés fréquents de
ma consommation. Quant à moi, je l'utilise pour vérifier le bon fonctionnement de mes appareils pendant mes
absences et j'en suis satisfait.

J'ai refusé le compteur linky dans ma résidence principale parce qu'Enedis n'a jamais voulu m'assurer qu'il ne
servirait qu'à la facturation. Je l'accepterai dès que j'en aurai la garantie, mais le silence actuel est suspect.

Lorsqu'on connaît le coût d'un compteur Linky, qui remplace un compteur en parfait état de marche, et le temps
passé à son installation, on se dit qu'il y a de la mauvaise foi à faire payer les relevés aux abonnés qui ont fait faire
l'économie du compteur.

Contribution d'un particulier
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